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Les Taxes d’Urbanisme : 
Procédures déclaratives & Processus de taxation  

Mardi 27 janvier 2026 de 14h00 à 15h30
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Contexte et objectifs  
En juin 2022, la gestion des taxes d’urbanisme, jusque-là assurée par les services déconcentrés du ministre de la transition écologique, à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, (DDTM) a été transférée à la DGFiP
Les taxes concernées sont :
· La taxe d’aménagement (TAM) 
· La taxe d’archéologie préventive (TAP)
L’objectif de ce webinaire est de clarifier la nouvelle procédure de gestion et de liquidation de ces taxes par la DGFiP. 
Il s’adresse en priorité aux collectivités avec compétence en matière d’urbanisme mais il concerne aussi tous les agents des collectivités qui sont amenés à répondre aux questions des usagers en matière d’urbanisme ainsi que les agents en charge du suivi de la fiscalité (IDL et taxes d’aménagement).


Seront décrits :
· Les schémas d’information de la DGFiP en matière de délivrance des autorisations d’urbanisme délivrées (flux Sitadel).
· Les obligations déclaratives fiscales incombant aux pétitionnaires, indépendamment des démarches liées à l’urbanisme et les changements par rapport au système précédemment en vigueur.
· Les règles et le cadencement d’émission des taxations, y compris le cas particulier des grands projets (superficies créées supérieures à 5 000 m²) et l’émission d’acomptes de TAM.
Présentation des intervenants : 
· [bookmark: _Hlk216770185]Marina FAGES, sous-directrice des missions foncières et de la fiscalité du patrimoine, Direction générale des Finances publiques. 
· Anne-Cécile MILLET, cheffe du bureau du cadastre, Direction générale des Finances publiques.


Date et horaire :  Mardi 27 janvier 2026 de 14h à 15h30 (heure Métropole)


Modalités d’inscription au webinaire :
Inscription libre et gratuite, avant le 22 janvier 2026, via la plateforme inscription en ligne du CNFPT, en utilisant le code 49 SXDGF 017.

Le lien de connexion sera envoyé aux inscrits par mail quelques jours avant le webinaire. 
Informations pratiques :
Un webinaire est une conférence en ligne organisée via le logiciel Adobe Connect. Il est accessible à partir d’un simple navigateur internet. Toutefois et pour un meilleur confort, nous vous conseillons d’installer préalablement l’application Adobe Connect disponible ici  et d’utiliser un casque. Et si vous n’avez jamais participé à une conférence Adobe Connect, testez préalablement votre connexion ici.
Le jour du webinaire, il suffira de vous identifier en indiquant votre nom et votre collectivité. 
Le webinaire sera enregistré puis mis à disposition sur les E Communautés Finances et Conseil, Contrôle de gestion, ainsi que sur le  WIKITERRITORIAL.
Plus d’informations :
Service des spécialités de l’INET_ Spécialité Finances et Contrôle de Gestion du CNFPT : specialites.inet@cnfpt.fr.
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